PIECES A FOURNIR PAR TOUS LES CANDIDATS

Le dossier de candidature 
Copie d’une pièce d’identité

Un curriculum Vitae détaillé

Pour les candidats de nationalité étrangère : copie du passeport et de la carte de séjour en cours de validité
	PIECES A FOURNIR SELON VOTRE SITUATION

	Votre situation
	Pièces à fournir
	Références décret
	Durée du contrat

	FONCTIONNAIRE TITULAIRE OU STAGIAIRE APPARTENANT A UN CORPS DE CATEGORIE A
Titulaire du doctorat ou d'une habilitation à diriger des recherches (HDR)

Inscrit en vue de la préparation du doctorat ou de l'HDR

Non inscrit à la préparation du doctorat ou de l'HDR mais votre inscription est prévue à la prochaine rentrée universitaire

NB : Pour les candidats appartenant au second degré


	- une pièce attestant de l'appartenance à un corps de catégorie A (arrêté de nomination en qualité de stagiaire ou de titularisation et dernier arrêté d’échelon)
- copie de la demande de détachement (cf. n°3 p.4)

- l'engagement à vous présenter au prochain concours d'enseignants-chercheurs (cf. n° 6 p.5)
- une copie du diplôme

- une copie du D.E.A. ou MASTER
- une attestation d'inscription au Doctorat ou à l’HDR
- une copie du DEA ou MASTER
- l'engagement sur l'honneur d'inscription à la préparation - une attestation du service scolarité sera à fournir en cas de nomination en qualité d’ATER
- Déclaration sur l’honneur (cf. n°4 p.4)


	Articles
2.1, 2.5 

et 2.6
	3 ans max.

(renouvellement possible : 1 an)

	Enseignant ou chercheur de nationalité étrangère ayant exercé des fonctions d'enseignement ou de recherche dans un établissement étranger d'enseignement supérieur ou de recherche pendant au moins 2 ans, titulaire d'un doctorat, ou d'un titre ou diplôme étranger admis en dispense du doctorat par les instances compétentes

	- attestation(s) de la qualité d'enseignant pendant deux ans 
- copie du diplôme

- joindre une traduction par un traducteur assermenté  si les pièces n'ont pas été établies en français.
	Articles

2.3 et 7
	3 ans max.

(renouvellement possible : 1 an)

	DOCTORANT CONTRACTUEL
OU
DOCTORANT CONTRACTUEL CHARGE D’ENSEIGNEMENT

(décret 2009-464 du 23 avril 2009) 
	- attestation du directeur de thèse (cf. n°7 p.6)

- copie du contrat 
	Article 2.5
	1 an max.

(renouvellement possible : 1 an)

	Etudiant n'ayant pas achevé le doctorat


	- attestation du directeur de thèse indiquant que celle-ci peut être soutenue dans un délai d'un an (cf. n° 7 p.6)
	Articles

2.5

et

7.1
	1 an max.

(renouvellement possible : 1 an)

	Titulaire du doctorat ou d'une habilitation à diriger des recherches


	- copie du diplôme

- engagement à se présenter à un concours de recrutement de l'enseignement supérieur (cf. n° 6 p.5)
	Articles

2.6 et 7.1
	1 an max.

(renouvellement possible : 1 an)

	ATER 

Soit Titulaire du doctorat ou d'une habilitation à diriger des recherches
Soit Etudiant n'ayant pas achevé le doctorat
Pour tous les ATER titulaires ou non du doctorat
	- copie du diplôme

- engagement à se présenter à un concours de recrutement de l'enseignement supérieur (cf. n° 6 p.5)
- attestation du directeur de thèse indiquant que celle-ci peut être soutenue dans un délai d'un an (cf. n° 7 p.6)
(Primo accédant thèse soutenue avant le 31 août 2018 / Renouvellement contrat ATER thèse avant le 15/09/2017)
- précédents contrats (si  renouvellement de contrat)
- déclaration sur l’honneur  concernant l’exercice de fonctions ATER
	Articles

2.6 et 7.1
Articles

2.5

et

7.1
	1 an max.

(renouvellement possible : 1 an)

1 an max.

(renouvellement possible : 1 an)


